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Les échos 15 février 2010 
L'économie française sort du lot mais le rebond reste fragile 

 
Selon la première estimation de l'Insee, le PIB a progressé de 0,6 % au quatrième trimestre. Un 
rebond qui s'explique par la bonne tenue de la consommation, mais avant tout par un effet 
technique lié aux stocks. 
 
La pression du chômage risque de peser sur la demande domestique cette année.  
 

 
 
L'économie française aura connu en 2009 la plus forte récession de l'après-guerre et aura 
détruit un nombre d'emplois inégalé depuis au moins vingt ans, mais le gouvernement a tout de 
même trouvé de nombreux motifs de satisfaction dans les derniers chiffres publiés vendredi par 
l'Insee. Tout d'abord en regardant l'ensemble de l'année écoulée : l'institut statistique a annoncé 
un recul de 2,2 % du produit intérieur brut (PIB). Une annonce sans surprise, mais qui confirme 
que la France a connu une récession bien moins forte que dans l'ensemble de la zone euro 
(4 % en moyenne) et deux fois inférieure à celle de l'Allemagne. Enfin et surtout, en constatant 
que la croissance s'est accélérée en fin d'année, alors qu'elle patine ailleurs en Europe. Selon 
la première estimation de l'Insee, le PIB a ainsi progressé de 0,6 % au quatrième trimestre, 
après une hausse de 0,2 % au troisième (et non pas de 0,3 % comme estimé initialement) et de 
0,3 % au deuxième. « C'est une bonne fin d'année », s'est réjouie la ministre de l'Economie, 
Christine Lagarde, pour qui « les mesures de relance mises en place par le gouvernement ont 
été couronnées de succès ».  
 
Le moral des ménages reste bas 

L'accélération de la croissance en fin d'année aura donc été un peu plus forte qu'attendu par les 
économistes (dont le consensus était de 0,5 %) et par l'Insee (qui anticipait + 0,4 % en 
décembre). « La surperformance de la France provient encore une fois d'une relance plus 
efficace et d'une consommation plus résiliente, estime Pierre-Olivier Beffy, chef économiste 
d'Exane BNP Paribas. Environ 80 % du plan de relance français a été dépensé en 2009, auquel 
doivent s'ajouter des stabilisateurs automatiques puissants. » Le traditionnel moteur de 
l'économie n'a effectivement pas flanché : les dépenses des ménages ont même progressé de 
0,9 % au quatrième trimestre, alors qu'elles étaient restées quasi stables au trimestre 
précédent. « En comparaison, la relance allemande a été moins centrée sur 2009 et n'a pas 
réussi à réveiller la demande intérieure ; l'Italie n'a pas fait de relance et l'Espagne se prépare à 
la rigueur », poursuit l'économiste d'Exane BNP Paribas.  

 
La France sort donc du lot. « On nous avait dit que nous sortirions de la crise au même rythme 
que l'Allemagne, les chiffres parlent d'eux-mêmes », fanfaronne-t-on à Bercy. Mieux vaut tout 

de même garder la tête froide.  

http://www.lesechos.fr/bnp_paribas.htm?xtor=SEC-3167
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« Les composantes de la croissance montrent que la reprise reste encore très fragile », 

tempère Xavier Timbeau, directeur du département analyse et prévision de l'OFCE. D'abord 
parce que, avant même la consommation, c'est la variation des stocks qui a très fortement 
contribué au rebond de l'activité en fin d'année (voir graphique). Une première depuis plus d'un 
an. Les entreprises ont continué à déstocker, mais bien moins qu'auparavant. Pour Christine 
Lagarde, cela « reflète un regain progressif de confiance chez les entrepreneurs ». Mais « ce 
rebond technique ne peut pas se reproduire tous les trimestres », prévient Xavier Timbeau.  
 
D'autre part, car la consommation a été largement tirée par la prime à la casse automobile. Les 
Français ont anticipé leurs achats de voiture avant la réduction de cette prime au 1 er janvier, ce 
qui produira un contrecoup début 2010. Déjà, la Banque de France a constaté que les ventes 
de voitures avaient baissé de 5,1 % en janvier. Qui plus est, le retour de l'inflation - même 
modeste -et la fin de certaines mesures de soutien limiteront les gains de pouvoir d'achat cette 
année. Au premier trimestre, « le moral des ménages restera bas sous la pression d'un 
chômage en hausse », écrivent les économistes du Crédit Agricole. « Dans ce contexte, le 
retrait progressif des aides publiques va peser sur la demande domestique, qui s'annonce 
molle. » Par ailleurs, nos voisins sont aussi nos principaux partenaires commerciaux. Et, « vu le 
manque de dynamisme des économies européennes, il ne faut pas non plus attendre beaucoup 
du commerce extérieur ».  

 
La prudence reste donc de mise. « L'année 2010 sera ponctuée de hauts et de bas », souligne-

t-on à Bercy. Le gouvernement table sur une croissance de 1,4 % cette année, en ligne avec le 
consensus des économistes. De l'autre côté du Rhin, son homologue allemand prévoit, lui, une 
croissance de 1,5 %. 
 
L'emploi salarié a plongé en France l'an dernier 

 
412.000 emplois salariés ont été détruits dans le secteur marchand en France en 2009, selon 
les estimations provisoires publiées vendredi par l'Insee. Petite lueur d'espoir : au quatrième 
trimestre, l'intérim a commencé à se redresser. 
La dégradation du marché du travail se ralentit. 
 

 
 
Lorsque le pire a été envisagé, le moins-pire devient une bonne surprise. Vendredi, l'Insee a 
annoncé que la France a perdu 56.500 emplois dans le secteur marchand (hors agriculture) au 
quatrième trimestre de 2009, portant le total des destructions de postes l'an dernier à 412.000, 
soit une baisse de 2,5 % sur un an. C'est moins que les 700.000 un temps prévus, c'est aussi 
moins que la dernière prévision de l'Insee et que ne le pensait le secrétaire d'Etat à l'Emploi, 
Laurent Wauquiez (« Les Echos » du 12 février). C'est, enfin, un nouveau signe de 
ralentissement de la dégradation du marché du travail, les trois premiers trimestres de 2009 
ayant enregistré respectivement 185.900, 93.500 et 76.100 destructions d'emplois marchands. 

http://www.lesechos.fr/credit_agricole.htm?xtor=SEC-3167
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Mais la ministre de l'Economie, Christine Lagarde, et Laurent Wauquiez ont réagi prudemment, 
évoquant « un signe encourageant, bien qu'insuffisant ». Et pour cause…  
 
Lueur d'espoir 
D'abord, ce sont des chiffres provisoires, donc à prendre avec précaution, comme l'a montré le 
troisième trimestre 2009, où la quasi-stabilisation initialement annoncée s'est transformée en 
franche dégradation. Surtout, cela reste encore beaucoup. Non seulement le dernier trimestre 
de 2009 a été le septième trimestre d'affilée de baisse, mais l'Hexagone est revenu à la fin de 
2009 à son niveau d'emploi marchand de la fin 2005, avec 16.019 millions de salariés.  
 
L'emploi industriel a continué de se dégrader (- 52.900 postes, soit - 1,6 %) et avec 
13.100 postes en moins (- 1 %), la construction a continué sur sa lancée. L'Insee donne 
cependant une lueur d'espoir. Après s'être stabilisé au troisième trimestre, l'intérim, dont 
l'évolution fait figure d'indicateur avancé de celle du marché du travail, s'est redressé. Pour la 
première fois depuis mi-2007, il a gagné des postes (28.400, + 6 %). Mais, revers de la 
médaille, hors intérim, le secteur des services a continué de perdre des emplois (17.000, -
 0,15 %).  
 
News du 15/02/2010 10:35 
Groupama et Pro BTP lancent Sévéane : 6 millions d'assurés pour 1 500 opticiens 
 
Sévéane, la plate-forme santé créée par Groupama (premier assureur français en santé 
individuelle) et l'institut de prévoyance Pro BTP, est opérationnelle depuis environ 3 semaines. 
Avec ses 6 millions d'assurés, elle représente à ce jour le plus important réseau de soins en 
France, auquel sont affiliés 1 500 opticiens et 3 400 chirurgiens-dentistes. Son objectif : aider 
ses bénéficiaires à s'orienter dans le système de soins, en les aiguillant vers les professionnels 
partenaires, et réduire leur reste à charge. 
  
En optique, la plate-forme fonctionne comme les réseaux fermés existants : "le prix des verres 
est négocié avec chaque opticien. Il tient compte des caractéristiques techniques des verres et 
des prix réellement pratiqués. L'opticien signe un contrat de prestations optiques, dans lequel il 
s'engage sur des conditions tarifaires privilégiées et sur un ensemble de services. Le client 
bénéficie du tiers-payant" explique Sévéane. En ajoutant : "Chaque assuré reste bien entendu 
libre du choix de l'opticien auprès duquel il effectue son achat, qu'il soit partenaire ou non".  
 
Pour l'heure, Sévéane ne concerne que l'optique et le dentaire. Groupama et Pro BTP 
n'excluent pas de l'étendre à d'autres catégories de professionnels de santé. D'autres 
complémentaires santé pourraient pas ailleurs rejoindre cette entité. 
  
 
France BTP 16 février 
Cemex France se prépare à la reprise 

 
Cemex France vient d'annoncer avoir réalisé un chiffre d'affaires de 880 millions d'euros en 
2009, en baisse de 14,5 % par rapport à 2008. 
 
Face à la crise, le groupe a dû s'adapter en optimisant ses organisations et son fonctionnement. 
Ainsi, Cemex France a notamment procédé à la cession de 7 unités BPE et à l'acquisition de 10 
autres unités "permettant d'optimiser le maillage opérationnel". Le producteur de granulats a 

également dû fermer l'un de ses sièges administratifs régionaux. Il a également cédé une 
entreprise de TP basée dans les Landes (40) et  2 carrières localisées dans l'Aube (10). 
"Malgré des restrictions très importantes, nous avons tout de même réalisé en 2009 plus de 10 
millions d'euros d'investissement qui nous ont permis en particulier de finaliser la nouvelle unité 
de production de la carrière de Sorèze (81) et la nouvelle unité de production BPE de Marseille 
port", indique-t-on chez Cemex.  
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Le groupe français a également pu construire la nouvelle unité de production de BPE de Fretin 
(59) et renouveler plus de 14 millions de tonnes de réserve de granulats. 
 
Particulièrement optimiste, la filiale française du groupe mexicain croit en 2010 qui, selon elle, 
"marquera vraisemblablement la fin de la crise économique et constituera une année de 
transition vers une nouvelle période de croissance." Pour cette nouvelle année, le budget 
d'investissements du groupe est proche de 25 millions d'euros. "Il a déjà permis l'acquisition, 
début janvier, d'une unité de production de BPE à Mâcon (71)", précise Cemex. Ce budget 

permettra en outre la construction de 2 nouvelles unités de production de BPE, dont la première 
en France construite selon la démarche HQE, ainsi que le remplacement d'équipements 
importants de plusieurs installations de traitement des granulats et l'acquisition de nouvelles 
réserves. 
 
Le Parisien 16 février 2010 
La gestion du comité d’entreprise de France Télécom épinglée 

Un rapport confidentiel dénonce la très mauvaise gestion du comité d’entreprise de l’opérateur 
téléphonique. Le CE aurait accusé l’an dernier un déficit de 5,2 M € . 
 
Voilà l’un des dossiers chauds dont le nouveau patron de France Télécom-Orange, Stéphane 
Richard, devra bien vite se saisir : depuis six mois, le comité d’entreprise chapeau (CCUES) 
des 102 000 salariés du groupe accuse un lourd déficit. Suffisamment lourd et inquiétant pour 
que le bureau du CCUES ait décidé, fin août 2009, de suspendre l’essentiel de ses prestations 
jusqu’en fin d’année dernière avant de les rouvrir, au compte-gouttes, depuis janvier.  
 
Avec un bilan bien insuffisant : si, fin juillet, un audit du cabinet Adexi tablait sur un déficit de 11 
M € en 2009, soit plus d’un quart du budget annuel (40 M€ ), début novembre, un second 
rapport confidentiel, que notre journal a pu consulter, estimait qu’après prise en compte de ces 
mesures draconiennes de redressement l’impasse dépasserait encore 5 M € . Si la CGT, qui 
préside le secrétariat du CE depuis sa création en 2006, tient à souligner par la voix de 
Christian Mathurel qu’on est « repartis sur de bonnes bases pour 2010 », cette vision optimiste 
est battue en brèche par plusieurs autres syndicats. les auteurs du rapport eux, estiment qu’ « il 
est impératif d’avoir un résultat excédentaire en 2010 pour reconstituer les réserves. »  
 
Certes, dans le cas de France Télécom et contrairement à l’affaire du CE d’Air France, qui a 
éclaté le mois dernier , nulle trace d’argent détourné. Mais, à lire le dernier rapport confidentiel 
des experts-comptables (voir ci-dessous), c’est une gestion ubuesque, à la petite semaine, qui 
est décrite au fil des pages : des prestations servies à la demande, une absence totale de suivi 
des sommes engagées, un budget prévisionnel tout simplement inexistant… Le syndicat Force 
ouvrière avait d’ailleurs refusé de voter le budget 2009. 
 
« Il serait trop facile, comme le disent les syndicats gestionnaires, d’expliquer ce déficit abyssal 
par le fait que le comité d’entreprise a été victime de son succès », dénonce Patrice Diochet, de 
la CFTC. Pour lui, le « succès » en question n’a en fait profité qu’à une minorité, « tandis que 
80 % des salariés n’obtenaient rien. Alors que le budget moyen du CE par salarié devrait 
avoisiner 900 €, 17 % d’entre eux ont perçu 3 600 € d’aides ». Faut-il donner autant aux 
retraités de France Télécom ? Doit-on acheter des studios de vacances ? En période de crise, il 
« faut réfléchir à une utilisation plus équitable de cette énorme masse d’argent », estime-t-il. 
Une opinion largement approuvée par FO et la CFE-CGC-Unsa. De son côté, la direction de 
France Télécom assure qu’aucune faillite n’aura lieu, puisque des mesures exceptionnelles ont 
été prises depuis l’été.  
 
Le cabinet Mazars mène depuis une semaine une mission de conseil auprès du comité 

central d’entreprise (CCE) d’Air France pour l’aider à trouver une structure budgétaire viable. 
Un récent audit avait pointé un déficit cumulé de 15 M € depuis 2005 et noté « des dépenses à 
vocation personnelle prises en charge par le CCE » pour certains des élus. 

http://actualites.leparisien.fr/france+telecom.html
http://actualites.leparisien.fr/cgt.html
http://actualites.leparisien.fr/syndicats.html
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Retraites : Nicolas Sarkozy fait un geste en promettant cinq mois de concertation 

 
Le chef de l'Etat a exclu, hier, lors du sommet social, d'imposer une réforme sur les retraites qui 
serait votée dès juillet. Un geste en direction des syndicats. Le texte de loi sera dévoilé en 
septembre. Les syndicats restent méfiants et prévoient de mobiliser le 23 mars pour peser sur 
les choix du gouvernement. 
 

 
 
Il n'est pas question de passer en force.  » Prenant à rebours les pronostics et les 

recommandations de certains ministres comme celui du Travail, Xavier Darcos, Nicolas Sarkozy 
a exclu, hier, lors de la réunion d'agenda social 2010, de conclure la réforme des retraites dès 
cet été. « Celle-ci ne sera pas adoptée par le Parlement en juillet », a-t-il garanti aux 

partenaires sociaux réunis à l'Elysée. Un vrai geste d'apaisement en direction des syndicats. 
Cette décision, qui a fait débat au sein du gouvernement, témoigne au passage de l'influence 
de Raymond Soubie, conseiller social de l'Elysée, fervent défenseur de cette ligne prudente. Le 
choix est aussi politique, Nicolas Sarkozy ne souhaitant pas braquer l'opinion avant le scrutin 
régional de mars.  
 
« Pérenniser le système » 
Le répit accordé sera toutefois de courte durée. Partisan d'un « débat approfondi » mais qui 
« ne s'éternise pas », le chef de l'Etat a annoncé le dépôt d'un projet de loi au Parlement 
« début septembre » afin que « la question de la pérennité de notre système de retraite soit 
réglée à l'automne ». Au risque, dès lors, que la réforme ne plombe le climat de la rentrée.  

 
La concertation avec les syndicats débutera en avril, dans la foulée de la présentation des 
projections financières actualisées du Conseil d'orientation des retraites (COR). Elle sera 
menée par Xavier Darcos pour les critères communs au privé et au public, et par Eric Woerth 
pour les mesures spécifiques aux fonctionnaires. La question de la pénibilité, chère aux 
syndicats, sera abordée en parallèle (lire ci-dessous). « En réalité, les grandes manoeuvres ont 
déjà commencé, estime Bernard Devy (FO). Le gouvernement sait bien ce que le COR va 
annoncer et des rencontres bilatérales sont prévues dans les prochains jours. Les grandes 
lignes du texte de loi seront bouclées dès la fin juin. »  

 
Désaccords marqués 
Le chef de l'Etat s'est aussi voulu conciliant sur d'autres sujets d'actualité. Il a notamment 
indiqué que l'Etat assurerait une partie du financement des futures mesures en faveur des 
chômeurs en fin de droits et a de nouveau enjoint le patronat d'ouvrir des négociations sur le 
partage de la valeur ajoutée (lire page 3). La seule mesure concrète annoncée reste toutefois le 
prolongement, comme en 2009, de l'allocation équivalent retraite (AER). Ces différents gestes 
n'empêcheront pas les syndicats de mobiliser rapidement.  
Hier soir, à l'issue de la réunion intersyndicale, ils ont confirmé la date du 23 mars pour une 
« mobilisation interprofessionnelle unitaire  avec des grèves et des manifestations dans tout le 
pays. »  
Les désaccords restent pourtant marqués sur le fond de la réforme. « On ne sort pas des deux 
paramètres de l'âge légal et de la durée de cotisation », a ainsi regretté Jacques Voisin (CFTC). 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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« Il ne faut pas perdre de temps pour que les salariés prennent la parole s'ils ne veulent pas 
voir de nouveaux sacrifices se présenter devant eux », a insisté Bernard Thibault (CGT). « Un 
projet de loi en septembre est encore trop court si l'on veut traiter du fond du dossier, y compris 
du financement », a abondé Jean-Claude Mailly (FO). Plus modéré, François Chérèque (CFDT) 
a jugé que « c'est quand même un calendrier assez contraint » et souhaité qu'« on puisse 
prolonger si nécessaire le débat d'un mois ou deux pour ne pas y revenir tous les quatre ou 
cinq ans ».  
 
En écartant une réforme éclair et en entrouvrant la porte à des gestes sur l'emploi, l'exécutif 
espère limiter l'ampleur des défilés.  
 
30 milliards d'euros de déficit 
 

« Dès cette année, le déficit des retraites, tous régimes confondus, devrait avoisiner 30 milliards 
d'euros. Il y a deux ans, c'était le niveau qu'on pensait atteindre dans vingt ans. La crise a 
rapproché le mur de vingt ans. Concrètement, aujourd'hui, sur 10 retraites que nous versons, il 
y en a une qui n'est pas financée. Si nous ne faisons rien, dans dix ans, ce sera 1 sur 8. Sans 
dramatiser, c'est dire l'urgence de la situation. Vieillissement et crise font qu'une nouvelle 
réforme est indispensable. Je ne veux pas que les générations qui viennent payent parce que 
nous aurions manqué de courage. » Nicolas Sarkozy, hier à l'Elysée. 
 
Les échos 15 février 2010 
SUD siégera bien au Cese 

 
Solidaires (SUD) siégera bien au Conseil économique, social et environnemental (Cese) ainsi 
que dans les conseils économiques et sociaux régionaux. Selon nos informations, Matignon, 
qui finalise le projet de loi organique de réforme de l'actuel Cese, s'y est désormais résolu après 
le jugement rendu en ce sens par le Conseil d'Etat fin décembre (« Les Echos » du 
31 décembre). Ce dernier avait été saisi par Solidaires après un premier refus du 
gouvernement en 2007, qui estimait alors l'organisation insuffisamment représentative pour 
entrer au Conseil, où siègent déjà la CGT, la CFDT, FO, la CFTC, la CGC, l'Unsa et la FSU. 
Solidaires demande trois sièges ( «  comme l'Unsa  », y justifie-t-on), mais, selon un proche du 
dossier, «  la base de travail est de leur en donner un seul  ». Reste désormais à lui faire de la 

place, sachant que le gouvernement exclut de modifier le nombre de sièges réservés aux 
syndicats (69 sur 233). Il faudra donc « reprendre » à au moins un autre syndicat le ou les 
sièges destinés à Solidaires, un exercice délicat…  
 
Subvention obtenue 

Solidaires est aussi en passe d'obtenir 332.409 euros du ministère du Travail à la suite d'un 
autre jugement rendu fin décembre par le Conseil d'Etat. L'affaire remonte à 2008 : le ministère 
avait attribué des subventions à tous les syndicats pour la campagne prud'homale sauf à SUD, 
dans la mesure où cette subvention avait été réservée aux organisations ayant approché ou 
dépassé 5 % des voix au précédent scrutin (2002). Le Conseil d'Etat a jugé cette décision 
contraire au principe d'égalité. Après avoir un temps cherché une faille dans le jugement pour y 
échapper, le ministère du Travail a renoncé et devrait verser prochainement la somme 
réclamée par Solidaires, qui correspond à la subvention qu'avait touchée l'Unsa en 2008.  
 
Les échos 16 février 2010 
La pénibilité de certains métiers sera traitée séparément 
 

La négociation tripartite sur la pénibilité sera menée « en parallèle » de celle des retraites 
négociation tripartite sur la pénibilité sera menée « en parallèle » de celle des retraites. 
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En même temps, mais séparément. Le gouvernement mènera la concertation sur la pénibilité 
du travail avec les partenaires sociaux « en parallèle des retraites », a annoncé hier Nicolas 

Sarkozy. Après l'échec de la négociation entre patronat et syndicats sur ce sujet en 2008, 
l'exécutif reprend donc la main. « C'est une bonne nouvelle, réagit Jean-Louis Malys (CFDT). Il 
faut une négociation tripartite, l'Etat doit prendre ses responsabilités. » Le chef de l'Etat satisfait 

au passage la CGT et FO, qui demandaient une négociation distincte. Il veut surtout éviter de 
répondre au problème de la pénibilité uniquement par le départ anticipé à la retraite, le sujet 
invitant « également à penser des solutions en termes de prévention et d'amélioration des 
conditions de travail ». Le ministre du Travail, Xavier Darcos, a expliqué à plusieurs reprises 

qu'il ne voulait pas recréer des régimes spéciaux de retraite.  
 
Des inquiétudes 
Mais, sur le fond, l'exécutif reste très flou. Impossible de savoir, pour l'instant, si la question de 
la pénibilité sera traitée ou non dans le projet de loi sur les retraites. Cette incertitude en 
inquiète certains. Bernard Devy (FO) craint que « la montagne n'accouche d'une souris ». « Il 
faut que la question soit traitée dans la loi, attention de ne pas renvoyer le dossier aux calendes 
grecques », prévient Eric Aubin (CGT). « Le calendrier annoncé ne tient pas compte de 
l'aboutissement ou non des négociations sur la pénibilité », critique aussi le PS. Certains 

syndicats redoutent que l'exécutif se contente de maintenir le départ à 60 ans pour les salariés 
ayant eu des carrières pénibles, l'âge légal étant relevé pour les autres. « Les personnes 
exposées à certains facteurs de pénibilité doivent pouvoir bénéficier d'une retraite avant 
60 ans », estime Eric Aubin.  

 
Le gouvernement a indiqué qu'il s'appuierait sur les conclusions de la négociation de 2008, 
sans forcément les reprendre entièrement. Syndicats et patronats étaient arrivés à une liste 
assez précise des « facteurs de pénibilité », même s'ils n'étaient pas d'accord sur la façon de 

les prendre en compte. Il s'agissait notamment du travail de nuit (plus de 200 nuits par an), du 
port de charges lourdes (plus de 55 kg pour les hommes pendant plus de 20 heures par 
semaine), des postures pénibles (par exemple position agenouillée ou bras en l'air plus de 
20 heures), des bruits intenses, des températures extrêmes (plus de 20 heures à moins de 10 
degrés ou plus de 30 degrés) ou encore des expositions aux produits toxiques.  
 
Les syndicats mobiliseront le 23 mars sur l'emploi et les salaires 

 
L'intersyndicale s'est réunie hier soir. FO réserve sa réponse sur sa participation au 
mouvement. Les syndicats, divisés sur les modalités d'action sur les retraites, ont éludé la 
question, quitte à se rabattre sur une mobilisation aux contours flous. 
 
A l'issue d'une réunion intersyndicale, hier soir au siège de la FSU en région parisienne, la 
CFDT, la CGT, la FSU, Solidaires (SUD) et l'Unsa ont décidé de lancer un appel à mobilisation, 
avec « grèves et manifestations », le mardi 23 mars. Présents hier soir, la CGC, la CFTC et FO 
réservent encore leur réponse, qui sera donnée après consultation de leurs bureaux respectifs. 
Les deux premières devraient, sauf surprise, s'associer au mouvement. La réponse de FO est 
plus incertaine. Elle témoignera de sa volonté, ou non, de rejouer, malgré les tensions avec la 
CFDT et la CGT, le jeu de l'intersyndicale face aux enjeux à venir. La mobilisation se 
concentrera sur des revendications relatives à l'emploi, le pouvoir d'achat et les conditions de 
travail, autant de thèmes que les syndicats érigent en « priorités » dans cette année de sortie 
de crise. 
« Les rendez-vous fixés par le président de la République et les négociations avec le patronat 
doivent être l'occasion d'apporter des solutions favorables aux salariés. La situation 
économique et sociale nécessite l'intervention convergente des salariés du public comme du 
privé, des retraités, des privés d'emploi, pour porter et défendre avec force leurs attentes », 

explique le communiqué commun.  
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
http://lesechospedia.lesechos.fr/nicolas-sarkozy.htm?xtor=SEC-3167
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A défaut de s'entendre sur des revendications communes sur les retraites, les syndicats ont 
décidé de laisser à chaque organisation le choix d'inclure ou non ce dossier dans les 
revendications qu'elle portera le 23 mars. Un flou qu'a fermement dénoncé FO. Le communiqué 
commun se contente en effet de juger qu' « avec un projet de loi annoncé dès septembre 2010, 
le calendrier reste très serré ». En n'annonçant pas une réforme dès l'été, l'Elysée a réussi à 

semer le trouble chez les syndicats. Hier, les échanges ont été vifs entre les partisans d'une 
mobilisation immédiate sur ce thème, comme la CGT et Solidaires, et les adeptes d'une plus 
grande patience, comme la CFDT et l'Unsa, pour qui le sujet n'est pas encore mûr auprès du 
grand public. Pour des syndicats profondément divisés sur le dossier mais décidés à maintenir, 
au moins en façade, l'unité, le casse-tête ne fait que commencer.  
 
Les syndicats mobiliseront le 23 mars sur l'emploi et les salaires 
L'intersyndicale s'est réunie hier soir. FO réserve sa réponse sur sa participation au 
mouvement. Les syndicats, divisés sur les modalités d'action sur les retraites, ont éludé la 
question, quitte à se rabattre sur une mobilisation aux contours flous. 
 
A l'issue d'une réunion intersyndicale, hier soir au siège de la FSU en région parisienne, la 
CFDT, la CGT, la FSU, Solidaires (SUD) et l'Unsa ont décidé de lancer un appel à mobilisation, 
avec « grèves et manifestations », le mardi 23 mars. Présents hier soir, la CGC, la CFTC et FO 

réservent encore leur réponse, qui sera donnée après consultation de leurs bureaux respectifs. 
Les deux premières devraient, sauf surprise, s'associer au mouvement. La réponse de FO est 
plus incertaine. Elle témoignera de sa volonté, ou non, de rejouer, malgré les tensions avec la 
CFDT et la CGT, le jeu de l'intersyndicale face aux enjeux à venir. La mobilisation se 
concentrera sur des revendications relatives à l'emploi, le pouvoir d'achat et les conditions de 
travail, autant de thèmes que les syndicats érigent en « priorités » dans cette année de sortie 
de crise. « Les rendez-vous fixés par le président de la République et les négociations avec le 
patronat doivent être l'occasion d'apporter des solutions favorables aux salariés. La situation 
économique et sociale nécessite l'intervention convergente des salariés du public comme du 
privé, des retraités, des privés d'emploi, pour porter et défendre avec force leurs attentes », 

explique le communiqué commun.  
 
A défaut de s'entendre sur des revendications communes sur les retraites, les syndicats ont 
décidé de laisser à chaque organisation le choix d'inclure ou non ce dossier dans les 
revendications qu'elle portera le 23 mars. Un flou qu'a fermement dénoncé FO. Le communiqué 
commun se contente en effet de juger qu' « avec un projet de loi annoncé dès septembre 2010, 
le calendrier reste très serré ». En n'annonçant pas une réforme dès l'été, l'Elysée a réussi à 

semer le trouble chez les syndicats. Hier, les échanges ont été vifs entre les partisans d'une 
mobilisation immédiate sur ce thème, comme la CGT et Solidaires, et les adeptes d'une plus 
grande patience, comme la CFDT et l'Unsa, pour qui le sujet n'est pas encore mûr auprès du 
grand public. Pour des syndicats profondément divisés sur le dossier mais décidés à maintenir, 
au moins en façade, l'unité, le casse-tête ne fait que commencer.  
 
La Croix 16 février 2010 
 
Un syndicaliste pour penser l’avenir économique 

 
PORTRAIT 
Élu à la surprise générale en 2007 à la tête du Conseil économique et social régional (CESRI, 
ce syndicaliste a su se faire respecter et apprécier de l’assemblée, y compris des 
entrepreneurs. « Nous sommes obligés d’admettre que Luc Patouf est un bon président, 
intelligent, très cultivé, et équitable dans sa gouvernance », concède Michel Cisilotto, vice- 
président du bureau du Conseil économique et social régional (CESR). Le compliment est à la 
hauteur des craintes du patronat lors de l’élection de Luc Paboeuf le 14 novembre 2007 quand, 
pour la première fois, un syndicaliste accédait à la présidence du Con- seul.  
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Une assemblée, composée de 113 représentants d’organisations professionnelles, 
associatives, syndicales, et que le conseil régional d’Aquitaine consulte régulièrement sur les 
grandes questions économiques, sociales, d’infrastructures... Pourtant, rien ne semblait 
prédestiner cet ex-secrétaire général de l’union CGT ’de Gironde à ce poste. Membre du 
Conseil depuis 1997, ce con-sellier emploi, militant CGT depuis ses débuts à l’ANPE en 1992, 
n’avait, jusque-là, jamais été élu au bureau. Peu importe. À 40 ans, ce fils d’ouvrier un père 
grutier au port de Nantes, une mère assistante maternelle est devenu le plus jeune président 
d’un CESR en France métropolitaine et le premier leader CGT à accéder à cette responsabilité. 
Sa personnalité a fait la différence. « .Il est très apprécié pour ses qualités humaines, son sens 
du dialogue, mais aussi sa profondeur d’analyse, note Wilfried Grounon, son directeur de 
cabinet. Depuis qu’il est à la tête du CESR, l’institution est davantage consultée et écoutée. » 
« Il a gardé ses convictions d’homme de gauche, mais il sait, les mettre en réserve pour 
satisfaire aux besoins de la fonction et permettre à chacun de trouver sa place dans 
l’assemblée », apprécie Michel Cisilotto. En effet, bon nombre de membres du CESR ont 
découvert que derrière le syndicaliste se cachait un intellectuel. Sur sa table de chevet trônent 
des livres de philosophie. Dans ses discours, ce père de deux enfants n’hésite à faire référence 
à Camus ; à Levinas... « J’étais le petit dernier d’une famille de quatre et j’ai vite compris que 
pour être entendu, il fallait travailler son capital culturel », dit-il. Titulaire d’une licence de 
psychologie, il est le seul de la famille à avoir fait des études supérieures. Dans la cité des 
Dervallières à Nantes, où il a grandi, Luc a fait l’apprentissage de la diversité. Aujourd’hui, c’est 
cette diversité qu’il veut mettre en valeur au sein du CESR pour faire avancer la démocratie. 
 
La réforme de la représentativité à la loupe 

 
Les Editions Dalloz publient un guide instructif qui fait le point sur la réglementation issue de la 
réforme de la représentation syndicale du 20 août 2008. 
 
Vive le papier bible ! Le « Guide des élections professionnelles » publié par les Editions Dalloz 
est en format de poche mais comporte tout de même 1.047 pages. De quoi mesurer la 
complexité de la réforme de la représentativité syndicale… Que le néophyte soit prévenu ! 
Aussi exhaustif que possible, cet ouvrage n’est pas une introduction au nouveau droit de la 
représentation syndicale. C’est, en revanche, un précieux outil de travail pour ceux, 
responsables de ressources humaines ou syndicalistes au premier chef, qui vont se trouver 
confrontés par exemple à l’organisation d’élections professionnelles ou encore à une question 
d’implantation ou de droit syndical. L’ouvrage donne en effet une photographie très précise de 
l’état du droit positif tel qu’il résulte de la loi du 20 août 2008 portant rénovation de la 
démocratie sociale. D’autant plus qu’il a été rédigé par des représentants des plus hautes 
juridictions chargées de vérifier la bonne application des règles de droit en la matière : Marie-
Laure Morin est conseiller à la Cour de cassation, Laurence Pécaut-Rivolier y est conseiller 
référendaire et Yves Struillou exerce les fonctions de rapporteur public à la section du 
contentieux du Conseil d’Etat.  
 
Textes européens 
 
De l’examen du « rôle des syndicats dans la mise en place des représentants des salariés » 
jusqu’à « la protection liée à la mise en place des institutions représentatives du personnel » en 
passant par les règles à respecter lors de l’organisation d’élections professionnelles, « Le Guide 
des élections professionnelles » offre un panorama complet, intégrant même la jurisprudence, 
dont on attend avec impatience les enrichissements que la Cour de cassation et le Conseil 
d’Etat vont lui apporter. L’ouvrage va jusqu’à évoquer les textes internationaux et européens qui 
ont une incidence sur le droit des institutions représentatives du personnel. C’est loin d’être 
inutile : c’est justement là-dessus que Force ouvrière a appuyé son recours, auprès du Bureau 
international du travail, sur la réforme de la représentativité. 
Les Echos 17 février 2010 
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CGC : un congrès pour repartir de l’avant 

 
La CGC ouvre aujourd’hui son congrès, à Reims jusqu’à vendredi. Menacée par la réforme de 
la représentativité, la centrale des cadres veut conquérir de nouveaux adhérents. Malgré les 
tensions, Bernard Van Craeynest est assuré d’être réélu. 
 
Le calme après la tempête ? Au sortir d’une année 2009 marquée par la guérilla interne entre 
partisans d’une évolution vers l’interprofessionnalisation et défenseurs d’un maintien du statut 
catégoriel de l’organisation, la CGC ouvre aujourd’hui à Reims, et jusqu’à vendredi, un congrès 
destiné à repartir de l’avant dans l’unité. L’exercice sera difficile.  
 
Un « grand pôle réformiste » 
En abandonnant son projet de fusion avec l’Unsa et en acceptant, au moins pour l’instant, de 
renoncer à faire de la CGC une confédération généraliste, l’actuel président, Bernard Van 
Craeynest, a sauvé sa place. Candidat unique, il est désormais assuré d’être réélu. Mais il n’a 
guère apprécié de devoir avaler pour cela autant de couleuvres et rêve de relancer son projet 
de constituer un nouveau « grand pôle réformiste ». En témoigne les manœuvres, cet hiver, de 
rapprochement avec la CFTC. En face, ses opposants déclarés ont mis temporairement leurs 
critiques en sourdine, mais gardent la dent dure en privé. Pour chaque camp, le congrès sera 
aussi l’occasion de prendre la mesure des forces de chacun. Conscient de l’urgence de repartir 
de l’avant face à l’épée de Damoclès que représente la réforme de la représentativité, qui 
menace très sérieusement la survie de la centrale, chacun s’attachera toutefois lors de ce 
congrès à mettre les différends de côté pour se concentrer sur la conquête de nouveaux 
adhérents, érigée en priorité absolue dans le programme d’actions 2010-2012 que présentera 
Bernard Van Craeynest au vote des militants. Quitte à reporter à nouveau le débat de fond sur 
le positionnement de la CGC et son public cible. 
 
Le Figaro 17 février 2010 
 
Parisot veut plafonner les cotisations retraite 
 
La présidente du Medef réclame qu’un taux maximum soit fixé pour les vingt ou trente ans qui 
viennent, pour ne pas nuire à la compétitivité des entreprises. 
 
Laurence Parisot est revenue hier, au cours de son point presse mensuel, sur le sommet social 
qui s’était tenu la veille à l’Élysée. La présidente du Medef a rappelé « la nécessité 
impérieuse » de réformer les retraites en 2010. « Nous avons passé trop de temps à faire 
l’autruche sur ce dossier et créé une perte de confiance de la population dans l’avenir », a-t-elle 
affirmé, malgré une extinction de voix naissante. Pour la patronne des patrons, la France est en 
effet « le dernier grand pays » à ne pas avoir réalisé « une réforme de fond sur les retraites », 
ce qui a nui à sa « réputation » à l’étranger. Laurence Parisot, hier, lors de son point presse 
mensuel, a rappelé « la nécessité impérieuse » de réformer les retraites en 2010. 
 
Cadrer la concertation 
« Nous croyons qu’un consensus est possible, et nous devons nous donner tous les moyens 
pour l’atteindre », a rappelé Laurence Parisot. Avant de demander à ce que le débat réel ne 
s’engage qu’une fois les projections financières actualisées du Conseil d’orientation des 
retraites soient rendues publiques, vers la mi-avril. Et la présidente du Medef de fixer dans la 
foulée « deux objectifs, plutôt que de discuter de tels ou tels paramètres » pour cadrer la 
concertation. Primo, « définir le taux de remplacement que l’on considère juste pour chaque 
salarié » . Et deuzio, « réfléchir au taux de cotisation maximum que nous accepterions pour 
préserver la compétitivité des entreprises. » L’Allemagne a ainsi inscrit dans la loi un plafond de 
cotisation qu’elle s’engage à ne jamais dépasser d’ici 2030. 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

13 

13 13 

Bien qu’elle considère déjà atteint le taux maximum « supportable », la présidente du Medef 
juge nécessaire un débat : « Nous allons faire une réforme pour les vingt ou trente ans à venir. 
Il ne faut donc pas regarder uniquement les paramètres qui seront en vigueur au 1er janvier 
2011, mais avoir un horizon de moyen et long terme dans nos réflexions. » 
 
Laurence Parisot a enfin réaffirmé que la future réforme devrait « tenir compte des carrières 
pénibles, mais sur la base de critères objectifs et mesurés individuellement ». 
 
Le Canard Enchaîné 17 février 2010 
 
Comment Sarko a organisé sa retraite 

 
Poursuivre l’opération de charme en direction de Thibault, éviter un éventuel débat sur les 
salaires à la rentrée : le plan de l’Elysée. 
 
LE bras de fer avec les syndicats s’est transformé, lundi 15 février, en une aimable causerie. 
Plus question, comme c’était le cas depuis plusieurs semaines, de faire voter, dès juillet, une 
importante réforme des retraites. Elle attendra l’automne. C’est avant cette visite très attendue 
des responsables syndicaux et du patronat à l’Elysée que Sarko — ce faux dur — a décidé de 
déminer le terrain. Au cours d’une réunion en petit comité, il a mis le doigt là où ça risquait de 
faire mal : « On ne peut pas à la fois dire que c’est un débat essentiel et le faire à la sauvette. »  
 
Le gouvernement attendra donc le rapport du Conseil d’orientation des retraites (COR), 
programmé en avril, avant d’engager de nouvelles discussions avec les syndicats. Un projet de 
texte devrait être soumis au Conseil d’Etat en juin. Et le bébé-examiné par le Par- lament en 
septembre... ou octobre. C’est-à-dire en pleine rentrée sociale. Ce nouveau carnet de bal n’a 
pas été jugé des plus confortables par certains ministres, qui comptaient sur les vacances, la 
Coupe du monde de foot et le Tour de France pour éclipser le futur débat parlementaire. Sarko 
leur a répondu en chef de guerre : « A la rentrée, je préfère un débat sur les retraites, car les 
Français savent qu’on a l’obligation de réformer, plutôt qu’un débat sur les salaires. Ils veulent 
des augmentations et, dans ce domaine, notre pouvoir est limité.» 
 
Prime aux syndicats 
Le généralissime a d’ores et déjà quelques idées sur son plan de bataille. Notamment celle-ci : 
on ne touchera pas au symbole des 60 ans. ,, Modifier l’âge de départ à la retraite n’a pas 
beaucoup de sens, a- t-il lâché. Beaucoup de gens partent avant ou après. Donc il faut jouer 
sur la durée des cotisations. » Kolossale finesse, puisque celui qui n’a pas son compte de 
trimestres retarde tout seul , s’il le peut, l’âge de sa retraite. Mais Sarko songe surtout au 
nombre magique des 60 ans, autour duquel pourrait se constituer un front syndical et politique : 
« La gauche est divisée sur ce point, inutile de lui donner l’occasion de se ressouder. » Et de 
poursuivre, avec des accents de coach remobilisant une équipe timorée : « On joue gros là-
dessus. La réforme des retraites comporte beaucoup de risques mais, si on ne la fait pas, on 
sera battus. » En guise de conclusion, Sarko a expliqué sa stratégie pour amadouer les 
syndicats. Trois jours avant ce sommet social, il avait fait appeler leurs leaders pour prendre un 
deuxième rendez-vous à l’Elysée, le mardi 16 février. Objectif : dresser le bilan des états 
généraux de l’industrie qui se sont tenus, dans une remarquable discrétion, d’octobre à 
janvier.« Un cadeau pour Thibault avant le congrès de la CGT », a précisé Sarko devant son 
staff. Et de détailler les mesures qu’il compte faire mousser pour remettre les syndicats dans sa 
poche : 6,5 milliards réservés aux industries dans le « grand emprunt », mise en place d’un 
livret d’épargne-industrie, et 1 milliard confié aux partenaires sociaux pour investir dans 
l’économie selon leurs propres priorités. Tout était donc réglé comme du papier à musique 
quand les délégations syndicales et patronales ont franchi les portes du Château, le 15 février. 
Sarko leur a alors juré, la main sur le coeur, que le gouvernement n’avait jamais eu l’intention 
de « passer en force » sur les retraites et que la fièvre de ces derniers jours n’était due qu’à un 
« emballement des médias ». Le Président s’est même engagé à ne pas baisser les retraites. 
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« Tactiquement, c’est bien joué, applaudit le président de la CFE-CGC, Bernard Van Craeynest. 
Ça enlève des arguments à ceux qui veulent descendre dans la rue dès mars. »Malgré une 
spectaculaire engueulade entre la CFDT et SUD, au cours du conclave syndical qui a suivi ce 
sommet, une date a été choisie : le 23 mars. Mais les modalités de cette mobilisation restent à 
définir. Bref, il ne s’est presque rien passé en ce lundi 15 février, qui était destiné à devenir une 
date dans l’histoire du système social. « On a simplement voulu rassurer les grands groupes 
financiers et les agences de notation, en leur montrant que nous sommes aussi attentifs à nos 
déficits sociaux que les autres pays européens », constate le patron d’une importante caisse de 
retraite. « Les banques et les groupes financiers ont été soutenus par les Mats pendant la crise. 
En guise de remerciements, ils mettent les gouvernements sous pression », peste Jean-
Christophe Le Duigou (CGT). Il faudrait d’urgence inventer les banquiers du coeur. 
 
Le gouvernement veut se payer les fonctionnaires 

L ’ÉLYSÉE compte am bien exploiter au maximum la peur de voir exploser une dangereuse 
bombe à retardement pour les finances publiques : comment payer les pensions des 
fonctionnaires dans les années à venir ? Cet épouvantail devrait être politiquement utile : les 
fonctionnaires n’étant pas connus pour voter massivement à droite, le durcissement de leurs 
conditions de retraite (âge, durée de cotisation et taux) ne chagrinera pas trop la clientèle 
électorale de L’UMP. Selon les prévisions du Conseil d’orientation des retraites (COR) datant 
de la fin 2007, les perspectives pour le financement des pensions des fonctionnaires sont 
encore pires que les scénarios concernant les retraites privées. En 2015, plus de la moitié des 
fonctionnaires qui étaient en poste en 2000 auront pris leur retraite. Et comme, sauf 
changement de politique, ils ne seront remplacés qu’à hauteur d’un sur deux, le nombre de 
cotisants va diminuer. Pensions en hausse, cotisations en baisse, le trou ne peut que se 
creuser. Et c’est l’Etat qui le comblera pour maintenir ces régimes en équilibre. Selon les 
prévisions du COR, la contribution de l’Etat va pratiquement tripler, passant de 6,2 à près de 18 
milliards par an entre 2006 et 2020. Soit le quart du déficit public autorisé par le traité de 
Maastricht. Heureusement, la situation devrait s’améliorer à partir de... 2050. Si tout va bien. 
 
Symphonie en fadaises 

LE TROU DES RETRAITES SERA DE 100 MILLIARDS PAR AN EN 2050. D’où vient ce chiffre 
que Fillon a sorti de sa manche ? Mystère, il se refuse à le dire. Les projections les plus 
catastrophistes du Conseil d’orientation des retraites (COR) tablent sur 68 milliards. 
 
LA FRANGE COMPTERA 1,2 ACTIF POUR 1 RETRAITÉ EN 2059. C’est le type d’ineptie à 
laquelle conduit une projection mécanique des tendances actuelles de la natalité. Les technos 
de Bercy sont les premiers à affirmer que l’économie française ne fonctionnerait jamais avec 
pareil ratio et qu’il faudrait d’urgence ouvrir les frontières. Ce que Juppé a affirmé depuis 
longtemps. Le COR a d’ailleurs carrément doublé ses pronostics en matière d’immigration. 
 
LE SALUT PEUT VENIR D’UN ZESTE DE CAPITALISATION. C’est le credo développé par 
Laurence Parisot. Mais comment mettre en œuvre cette recette et augmenter l’épargne quand 
l’argent manque aux ménages pour maintenir la consommation ? 
 
Les Echos 17 février 2010 
 
Les indemnités de départ à la retraite dans le collimateur 
Le ministre du Travail, Xavier Darcos, a dénoncé hier la pratique de certaines entreprises qui 
utilisent les mécanismes fiscaux et sociaux pour faire partir leurs salariés de plus de 60 ans. 
 
Le ministre du Travail, Xavier Darcos, a dénoncé hier devant l’Assemblée nationale " les 
entreprises qui utilisent les facilités fiscales et sociales des plans de sauvegarde de l’emploi 
normalement destinées aux entreprises en difficulté " pour faire partir leurs salariés de plus de 
60 ans ayant tous leurs trimestres de cotisation ; une manière de leur offrir des conditions de 
départ plus favorables, aux frais du contribuable.  
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Il évoquait là une faille existant dans le droit du travail dans laquelle ont commencé à 
s’engouffrer certaines entreprises pour gérer leur pyramide des âges depuis l’an dernier. 
 
Les exonérations fiscales et sociales En cas de départ en retraite avant 70 ans, trois types 
d’indemnités exonérées d’impôt sur le revenu et de cotisations sociales peuvent être versées. 
Dans le cadre d’un plan social -Indemnité de départ volontaire en retraite,-Indemnité de 
licenciement, en général plus élevée. Hors plan social -Indemnité de rupture conventionnelle, 
dont le montant est au moins égal à l’indemnité de licenciement. 
 
Le problème a surgi à la suite de l’interdiction de mettre à la retraite d’office un salarié avant 70 
ans inscrite dans la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009. Plus question de forcer 
quiconque à partir avant qu’il soit septuagénaire depuis le 1er janvier de l’année dernière. A 
défaut de le contraindre, il faut donc le convaincre grâce à des arguments financiers. Or 
actuellement, la voie la plus économe pour l’entreprise est celle du plan social : c’est le seul cas 
où les indemnités de départ volontaire en retraite sont exonérées d’impôt sur le revenu et de 
cotisations sociales. C’est par exemple cette voie qu’a failli emprunter BNP Paribas (" Les 
Echos " du 20 janvier) mais la banque en aurait été détournée à la suite d’un coup de fil de 
Xavier Darcos à son président Michel Pébereau, explique-t-on rue de Grenelle. Une question 
très délicate 
 
Dans l’entourage du ministre du Travail, on confirme qu’une " réflexion est en cours sur le fait 
de savoir s’il faut ou pas maintenir les exonérations fiscales et sociales pour les indemnités de 
départ en retraite dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi pour les entreprises en 
bonne santé financière ". " Si une entreprise veut verser un bonus lors du départ en retraite, 
c’est son droit, mais ce n’est pas au contribuable de payer ", ajoute-t-on. La question est 
cependant très délicate. D’abord, distinguer les entreprises en difficulté de celles en bonne 
santé, même pour les seuls départs en retraite, est risqué pour le gouvernement. En réponse 
aux tenants de l’interdiction des licenciements pour les entreprises qui font des bénéfices, il 
explique régulièrement que ce n’est pas aux pouvoirs publics de se substituer aux employeurs 
pour évaluer la nécessité économique ou non d’un plan social. En outre, la réglementation des 
indemnités de départ à la retraite dans les plans sociaux n’est pas la seule façon de contourner 
la suppression de la mise à la retraite d’office avant 70 ans. Il en existe deux autres, qui sont 
même plus intéressantes financièrement pour le salarié : le licenciement économique, qui offre 
souvent une indemnité supérieure à celle du départ à la retraite ; et l’indemnité pour rupture 
conventionnelle. Toutes deux sont aussi défiscalisées et désocialisées. 
 
Les Echos 18 février 2010 
 
La CGC ouvre son congrès par une large adoption du rapport d’activité 

 
La CGC a ouvert hier son congrès, qui se tient à Reims jusqu’à demain. L’occasion, pour les 
370 délégués, d’adopter à 89 % des voix le rapport d’activité présenté par le secrétaire général 
sortant Gérard Labrune. L’essentiel des débats et des décisions sont attendues pour 
aujourd’hui. Candidat unique à sa succession, le président Bernard Van Craeynest est assuré 
d’être réélu. Mais, après une année 2009 marquée par la levée de boucliers face à son projet 
de fusion avec l’Unsa, le score qu’il obtiendra sera scruté de près. « L’unité de la CGC ne serait 
pas assurée si notre liste n’obtenait pas 70%. En dessous, je jugerais l’avenir de la centrale 
instable et préoccupant », a-t-il déclaré hier au « Figaro ». Le retour à un calme relatif au sein 
de l’organisation, le légitimisme des délégués, les concessions faites ces derniers mois aux 
partisans d’un maintien du statut catégoriel de la CGC, ainsi que la popularité en interne de 
Carole Couvert, future secrétaire générale et proche de Bernard Van Craeynest, laissent 
penser que ce dernier devrait obtenir un score confortable. 
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Le Monde 18 février 2010 
 
Le Medef n’est pas pressé de négocier 

 
Laurence Parisot reste opposée à toute mesure de la représentativité des syndicats dans les 
TPE de moins de onze salariés. " Je ne comprends pas ce que cela veut dire de mesurer 
l’audience des syndicats là où ils ne sont pas ", a déclaré, mardi 16 février, la présidente du 
Medef au lendemain du sommet social de l’Elysée. Le ministre du travail, Xavier Darcos, doit 
préparer un projet de loi à ce sujet et rencontrera les partenaires sociaux en mars. Mme Parisot 
a par ailleurs renvoyé aux organisations syndicales la responsabilité de la non-ouverture de la 
négociation sur la modernisation du dialogue social, dans laquelle figure le dossier sur le 
partage de la valeur ajoutée. Le président a donné trois mois aux partenaires sociaux pour 
aboutir sur cette question. 
 
La Tribune 18 février 2010 
 
« Nous pourrions revenir au Medef s’il évolue »  
 
Jean-René Buisson, président de l’Association nationale des industries alimentaires (Ania) Le 
président de l’Ania revient sur les raisons de son départ du Medef en décembre et sur les 
grands dossiers de son secteur. 
 
Depuis votre d®part du Medef en d®cembre, vous nôavez cess® de pointer du doigt le ç système 
archaïque de représentation des entreprises è, quôentendez-vous par là ? 
 
Le système actuel date de l’après-guerre. Or il est infiniment compliqué et indirect. Pensez 
donc ! Chaque entreprise cotise au Medef territorial, à la chambre de commerce et d’industrie, à 
une fédération professionnelle, qui elle-même reporte à l’Ania, qui jusqu’à peu cotisait au 
Medef... C’est fou ! Je voudrais une relation plus directe de l’Ania et des entreprises pour éviter 
les déperditions d’information et de budget. En créant, par exemple, une maison de 
l’alimentation. Toutes les entreprises réduisent actuellement leurs coûts, pourquoi pas les 
fédérations ! 
 
Cela a-t-il un lien avec le jeu de chaise musicale de vos adhérents, entre les produits élaborés 
qui sortent, la boulangerie qui entre ? 

De plus en plus de fédérations analysent le rapport entre leurs coûts et les prestations qui s’y 
rapportent, ce que je trouve parfaitement normal. La fédération des produits élaborés, Adepale, 
est partie parce qu’elle n’était plus satisfaite de ce ratio à l’Ania. Mais j’ai tout fait pour les faire 
revenir et j’ai réussi avec la Fiac, fédération de la conserve et principale sous-fédération 
d’Adepale. Un comportement commercial que le Medef n’a pas jugé bon d’avoir avec nous. Au 
lieu de cela, Laurence Parisot m’a reproché de ne jamais lui en avoir parlé avant et s’est 
braquée. 
 
Pourquoi être parti du Medef ? 
Parce qu’il faut savoir coller aux besoins des entreprises au lieu de faire des grands débats de 
société comme sur l’égalité hommes-femmes. La situation économique est grave et nécessite 
d’aider notamment les PME à maintenir leurs marges, leur niveau d’activité, leur trésorerie. 
L’Ania a été la première à monter, dès septembre 2009, une cellule de crise pour faciliter le 
crédit en mettant un représentant de notre industrie alimentaire dans chaque grande banque. 
Maintenant, c’est la première fois qu’une fédération nationale importante quitte une organisation 
nationale représentative. Nous sommes en train d’en mesurer les conséquences et de chercher 
d’autres stratégies d’alliance. Ce pourrait être avec les agriculteurs de la FNSEA. Pourquoi ne 
pas se regrouper aussi entre représentants de l’industrie au sein du GFI [Groupe des 
fédérations industrielles, Ndlr] au lieu d’être mélangés avec nos concurrents de la fédération du 
commerce et de la distribution, comme c’était le cas au Medef. 
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Enfin, nous pourrions revenir au Medef s’il évolue dans les mois qui viennent... Mais pas pour 
continuer à payer 15 % de nos ressources pour une représentativité insuffisante ! 
 
Il y avait donc aussi un problème avec madame Parisot ? 
Je rappelle que j’étais son plus grand soutien pendant les élections et même après. Mais quand 
on a un poste de ce niveau, on doit pouvoir entendre les critiques. Elle a préféré adopter un 
mode de gestion personnelle, ne nous mettant que peu ou tardivement au courant sur les sujets 
essentiels, comme le changement de ses directeurs généraux. Mais le problème est ailleurs. 
Avec 150 milliards d’euros de chiffre d’affaires, l’alimentaire est la première industrie en France 
et le deuxième employeur derrière la métallurgie. Or, peu de gens le savent. Nous sommes 
sensés être sous la tutelle du ministère de l’Agriculture mais monsieur Le Maire ne s’occupe 
pas assez de nous. Ce n’est pas mieux du côté de l’Industrie auquel nous avons été un temps 
rattaché. En fait, nous sommes le cul entre deux chaises et ce n’est pas confortable. 
 
Les ®lections du pr®sident de lôAnia ont lieu en mai, y pensez-vous en vous rasant ? 

J’avais dit que je ferais deux mandats mais ça passe très vite. Alors si personne ne répond à 
mon appel à candidature, j’en ferai encore un. Mais en cherchant très vite quelqu’un de reconnu 
et d’habile avec les médias pour faire une année de transition douce. Là encore, le problème en 
France est qu’il est très difficile de se mettre ainsi en mission de service public pendant trois 
ans au cours de sa carrière. C’est vrai à l’Ania comme au Medef. Du coup, on n’attache pas aux 
représentations professionnelles l’importance qui devrait être la leur en termes de recrutement. 
 
C’est la fin des négociations commerciales, voulez-vous toujours vous débarrasser de la 
loi de modernisation de l’économie (LME) ? 
Non, maintenant qu’elle est là, nous souhaitons juste la voir appliquée. Car certains 
distributeurs comme Leclerc ne se basent plus sur les conditions générales de vente comme 
base de la discussion. C’est très dommageable pour les PME car, s’il y a un litige, elles ne 
pourront plus se défendre alors que le rapport de force n’est déjà pas en leur faveur. Si cela 
continue ainsi, nous demanderons des amendements parlementaires, mais en dernier recours, 
car quatre lois en deux ans, ça suffit ! 
 
Quelles sont vos principales batailles en matière de nutrition ? 

Nous passons notre temps à nous défendre contre des législations négatives. Parmi elles, les 
acides gras trans sont un sujet récurrent qui n’a plus lieu d’être, vu les efforts déjà consentis par 
les industriels ; la publicité à destination des enfants alors que toutes les boîtes ont arrêté à part 
Danone, Kellogg’s et Nestlé ; les allégations nutritionnelles autorisées par Bruxelles, dont les 
PME attendent toujours les définitions. Ou encore les chartes du programme national nutrition 
santé, très difficiles à obtenir pour un secteur entier, comme les biscuits ou autres, parce que le 
gouvernement refuse une avancée par petits pas. 
 
Et votre Fondation pour la nutrition ? 
Elle est en cours de reconnaissance d’utilité publique. Mais après le travail de la commission de 
Danne sur le sujet de l’obésité, elle pourrait être remise en question si le président de la 
République propose des mesures nationales de grande ampleur dans son allocution de fin 
mars 2010. 
 
 
La Tribune 18 février 2010 
 
« Il faut simplifier le droit du travail »  

 
Xavier Darcos lance un groupe de travail présidé par Franck Mougin, le DRH de Vinci. D’ici à 
novembre, cette commission, Virville II, est chargée de faire des propositions pour toiletter le 
Code du travail. 
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Propos recueillis par Agnès Laurent et Isabelle Moreau 

 
Vous lancez une commission sur le droit du travail, inspirée de celle dirigée par Michel de 
Virville en 2004. Quel est votre objectif ? 
Ce groupe de travail sur la « sécurité des relations du travail » sera présidé par Franck Mougin, 
le DRH de Vinci, et réunira 14 personnalités, DRH, praticiens et experts du droit. Il sera chargé, 
d’ici à neuf mois, de nous faire des propositions pour toiletter notre droit du travail. Celui-ci est 
très complexe, trop sophistiqué, voire contradictoire. Ce n’est pas bon pour les entreprises, pas 
bon pour les salariés. 
 
Dans quelle direction souhaitez-vous que cette commission travaille ? 

Je veux accompagner la reprise avec des règles plus claires. C’est un objectif très largement 
partagé, je le vois quand je suis en campagne sur le terrain. Il y a déjà eu la commission Virville 
qui, en 2004, avait fait 65 propositions dont la moitié environ a été mise en oeuvre. Mais il faut 
aller plus loin. L’idée est d’avoir, comme dans le rapport Virville, des propositions très 
opérationnelles, très concrètes. 
 
Avez-vous déjà des pistes ? 

Les entreprises trouvent que notre système est confus. Or, un système confus est coûteux et 
angoissant. Il génère beaucoup de contentieux. Il serait nécessaire, par exemple, de créer une 
échelle raisonnée de sanctions. Aujourd’hui, une erreur dans le calcul d’une indemnité de 
congé payé est sanctionnée de la même manière que le recours au travail au noir. 
 
Cette simplification ne sôadresse-t-elle quôaux entreprises ? 
Il faut que la sécurité soit meilleure pour les deux parties. Pour le salarié aussi, le système est 
illisible. Même s’il est syndiqué, même si son entreprise est dotée d’une direction des 
ressources humaines, je ne suis pas sûr qu’il connaisse ses droits. Il faut donc une règle du jeu 
plus universelle, par exemple en améliorant la portabilité des droits. 
 
Les propositions Virville avaient suscité la polémique. Le sujet est-il toujours aussi sensible ? 

La situation de 2010 n’est pas celle de 2004. Les critiques portées à la complexité du système 
sont assez unanimes. Tout le monde considère qu’il est grand temps que le dossier soit rouvert. 
En période de reprise, tout ce qui ira dans le sens de plus de lisibilité sera bien accueilli. 
 
Nôy a-t-il pas un risque de surenchère côté patronal ? 

Le Medef tentera certainement de pousser à l’allégement des contraintes qui pèsent sur les 
entreprises. Mais ce n’est pas dans cet esprit-là que nous le faisons. Je l’ai déjà dit au Medef et 
je l’ai répété à Laurence Parisot hier. Notre réflexion s’inscrit très clairement dans le sens de la 
flexisécurité. Il ne s’agit pas de remettre en cause des droits existants. 
 
Comment ces travaux vont-ils sôarticuler avec les n®gociations que m¯nent les partenaires 
sociaux ? 

Les sujets investis aujourd’hui par les syndicats et le patronat seront réservés en priorité à la 
négociation collective. La commission travaillera plus sur le côté réglementaire, les normes 
existantes. Il y a de la place pour tout le monde. 
 
Que prévoyez-vous de faire du rapport qui vous sera remis ? 
Il fournira une base solide pour les dispositions législatives et réglementaires qui pourront être 
prises pour simplifier le droit du travail. Il faudra sans doute fusionner des textes, simplifier des 
seuils existant, faciliter la portabilité des droits. Mais c’est une telle forêt vierge qu’il faut 
attendre la remise du rapport pour être plus précis. 
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Le Figaro 18 février 2010 
 
Dix solutions contre le stress au travail 

 
Un rapport sugg¯re de faire une ®tude dôimpact social avant toute restructuration. 

« Nous ne pouvons plus ignorer le stress au travail qui se manifeste désormais avec plus 
d’acuité et plus de visibilité. » C’est ainsi que François Fillon a commenté le rapport 
« remarquable » sur le bien-être et l’efficacité au travail que lui ont remis mercredi Henri 
Lachmann, président du conseil de surveillance de Schneider Electric, Muriel Pénicaud, DRH 
de Danone, et Christian Larose, vice-président du Conseil économique, social et 
environnemental (Cese). Ces « trois praticiens » des relations sociales ont auditionné pendant 
deux mois une quarantaine d’experts afin de faire « dix propositions pour améliorer la santé 
psychologique au travail » dans le secteur privé . Un rapport qui doit alimenter la réflexion sur la 
lutte contre le stress, notamment des partenaires sociaux qui négocient actuellement la 
transposition d’un accord européen sur le sujet. 
 
« Investir dans la santé au travail est une obligation sur le plan humain » et non « une charge », 
indiquent-ils dans leur rapport après avoir relevé que « les consultations pour risque 
psychosocial sont devenues en 2007 la première cause de consultation pour pathologie 
professionnelle ». Pour eux, les dirigeants doivent donc se préoccuper des questions de santé 
« au même titre que les enjeux économiques » car « ce sont les salariés qui font la 
performance de l’entreprise ». 
 
Outre d’impliquer les directions générales et les conseils d’administration, ou d’améliorer la 
formation des managers, le rapport Lachmann-Larose-Pénicaud suggère notamment de 
« donner aux salariés les moyens de se réaliser dans le travail » en restaurant « des espaces 
de discussion et d’autonomie dans le travail » ou encore en systématisant les « possibilités de 
recours au supérieur hiérarchique de niveau n + 2 et un responsable RH de proximité en cas de 
problème avec son chef direct ». Les auteurs jugent également nécessaire d’impliquer 
beaucoup plus les partenaires sociaux. Les branches devraient négocier « sur les facteurs de 
risques propres à chaque métier et sur les bonnes pratiques existantes pour les prendre en 
charge » et les entreprises de plus de 50 salariés « prévoir un bilan et un plan d’actions annuels 
sur les risques psychosociaux ». Quant aux comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT), ils doivent être réformés « pour exercer pleinement leurs missions » et leurs 
membres devraient être formés sur les sujets de santé psychologique. 
 
Indicateurs simples 
Les auteurs considèrent en outre que « sans outil de mesure, il est impossible de modifier les 
comportements ». Ils invitent donc chaque entreprise à « élaborer un diagnostic commun avec 
les syndicats » sur les risques psychosociaux et suivre l’évolution d’« indicateurs simples » à 
définir dans chaque organisation afin de mettre en place des « plans d’actions ». Ils suggèrent 
que « tout projet de réorganisation ou de restructuration devrait mesurer l’impact et la faisabilité 
humaine du changement » avant d’être engagée. Très satisfait de ces propositions, François 
Fillon a demandé à « Éric Woerth de lancer dans les meilleurs délais une telle mission » pour la 
fonction publique. 
 
Libération 18 février 2010 
 
L’Insee affiche la paie des Français 

 
Lôinstitut a ®tudi® les salaires de 2007 et établi un salaire médian de 1600 euros net mensuel. 
A partir de quel salaire est-on riche ? Quel métier est le mieux rémunéré ? Qui, des 
fonctionnaires ou des salariés du privé, a été augmenté ces dernières années ? A toutes ces 
questions, parfois taboues pour les Français, l’Insee a répondu hier dans son édition 2010 sur 
« les salaires en France ».  
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Vous vous sentez mal payé ? Comparez donc vos revenus, vous aurez à coup sûr des 
surprises. Le salaire médian pour un temps complet dans le secteur privé, c’est-à-dire le 
montant salarial qui coupe la population en deux parties égales - la moitié des Français gagnant 
plus, l’autre moins - était de 1600 euros net par mois en 2007. Mais si vous gagnez plus de 
2380 euros net, vous faites partie des 20% les mieux rémunérés de France. Au- delà de 3160 
euros, vous entrez dans la caste des 10% les mieux lotis. A l’inverse, si vous touchez moins de 
1080 euros par mois, vous plafonnez parmi les 10% les moins bien rémunérés. Le rapport entre 
les 10% les moins payés et les 10% les mieux rémunérés était ainsi, en 2007, de 2,9. Dans la 
fonction publique d’Etat, le barème est un peu plus élevé, en raison de la proportion plus 
importante de cadres. Il faut ainsi plus de 2680 euros net par mois pour faire partie des 20% lés 
plus riches, et 3 220 euros polir frayer avec les 10% les plus aisés. 
 
Quant aux 10’D/0 les plus faiblement payés, ils gagnent moins de 1428 euros mensuels. Reste 
que la fonction publique, justement, est celle qui a connu les plus faibles augmentations ces 
dernières années. Alors que le salaire net moyen dans le secteur privé augmentait, en 
moyenne, de 0,6% par an entre 2002 et 2007, il progressait de 0,5% dans la fonction publique 
territoriale, de seulement 0,1% dans la fonction publique d’Etat, et reculait même de 0,3% par 
an dans la fonction publique hospitalière. 
 
Bien gagner sa vie nécessite également d’être avant tout... un homme. En 2007, les écarts de 
rémunérations entre les deux sexes, dans le secteur privé, étaient encore de 23,6% parmi les 
cadres, de 12,4% au sein des professions intermédiaires, et de 10,4% chez les employés et 
ouvriers. Dans la fonction publique d’Etat, les écarts n’étaient « que » de 18,4% chez les 
cadres, de 9,1% pour les professions intermédiaires, et de 2,2% parmi les ouvriers et employés. 
Quant aux métiers salariés qui rapportent le plus, ce sont toujours les mêmes. Les médecins et 
assimilés (salaire médian de 3200 euros), les cadres commerciaux (2950 euros), les cadres du 
transport et autres pilotes de lignes (2930 euros) ; les chercheurs (2900 euros) et les cadres du 
secteur banque et assurance (2 900 euros). En bas de l’échelle, on trouve sans surprise les 
aides à domicile, les coiffeurs et esthéticiennes (1150 euros), les caissières (1170 euros), et les 
employés de l’hôtellerie et de la restauration (1200 euros). Nul besoin de préciser, par ailleurs, 
que plus l’entreprise est grande, plus les salaires sont élevés. Dans les sociétés dépassant les 
500 salariés, un cadre gagnera 25% de plus que dans une entreprise de moins de 20 
personnes et un ouvrier près de 11%.  
 
Mieux vaut, enfin, avoir élu domicile en Ile- de -France si vous êtes un cadre (54175 euros de 
salaire net moyen annuel) ou un ouvrier (18 790 euros), plutôt qu’en Languedoc Roussillon 
pour les cadres (40435 euros) et que la Guadeloupe pour les ouvriers (16 446 euros). 
 
Le moniteur 18 février 2010 
Explosion sur un chantier de désamiantage à Paris : 2 blessés graves 
 
Une explosion sur le chantier d'un immeuble, dans le 17ème arrondissement, à Paris, a fait 
quatre blessés dont deux graves, jeudi 18 février vers 9 heures du matin, selon TF1 News. Il 
s'agit d'un immeuble en cours de désamiantage, 113 rue Legendre. 
 
La cause de l'explosion, n'était pas encore connue jeudi soir mais l'hypothèse retenue était celle 
de l'enflammement d'une poche de gaz et non d'un engin de chantier comme indiqué dans un 
premier temps. Les ouvriers du chantier utilisent en effet des bombonnes d'aérosols pour le 
désamiantage, indique ainsi une source policière. 
  
La préfecture de Police a précisé que l'immeuble, une ancienne école de danse, était 
désaffecté au moment de l'explosion. "Quatre ouvriers ont été blessés, ils ont été conduits à 
l'hôpital", a précisé la préfecture. "Le pronostic vital est engagé pour deux d'entre eux à la suite 
de brûlures", selon Galad Malacari, délégué Unité SGP-Police FO, sur TF1 News. 
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Les travaux avait commencé depuis une semaine dans cette ancienne école et de musique qui 
doit être détruite. Un immeuble de logements de cinq étages doit être construit à son 
emplacement. 
 
Les échos 19 février 2010 
Stress : Darcos distribue des cartons rouges aux entreprises 
 

Le ministre du Travail avait demandé aux grandes entreprises d'ouvrir le dossier du stress 
avant le 1 er  février. Sur les 1.549 recensées par le gouvernement, seules 293 ont conclu un 
accord ou un plan d'action et 514 autres sont en cours. 

 
 
La menace d'un opprobre médiatique n'a manifestement pas assez effrayé les entreprises de 
plus de 1.000 salariés auxquelles Xavier Darcos avait demandé d'ouvrir le dossier du stress au 
travail avant le 1 er février. Selon le premier palmarès publié hier sur le site travailler-
mieux.gouv.fr, seuls 293 des 1.459 employeurs concernés ont été au bout de la démarche et 
sont « listés en vert ». 514 autres (dont France Télécom, Total, etc.) sont classés orange, pour 
avoir engagé la négociation d'un accord ou des « discussions avec les représentants du 
personnel sur le projet de diagnostic et/ou de plan d'action ». 652 employeurs, soit 44,7 %, ont 
reçu un carton rouge (aucun ne figure dans le CAC 40).  
 
S'inspirant de la méthode « name and shame », le ministre du Travail juge les résultats «  
encourageants » en espérant que le mouvement va s'accélérer.  Il met en avant la proportion 

importante d'entreprises ayant engagé des actions parmi celles qui ont renvoyé le questionnaire 
du ministère, mais ne s'étend pas sur les 600 qui n'ont pas répondu. Un chiffre élevé sachant 
que les entreprises avaient reçu un rappel en janvier, et peuvent difficilement arguer d'un simple 
oubli. D'autant que le texte qu'il s'agissait de « décliner » est un accord interprofessionnel signé 
par la totalité des organisations patronales et syndicales le 2 juillet 2008.  
 
On peut cependant s'interroger sur la valeur à attribuer au palmarès diffusé hier.  Certes, le 
Code du travail prévoit que « les employeurs prennent les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs », mais l'injonction de Xavier 

Darcos, si elle reposait sur le fondement juridique de l'accord du 2 juillet, n'avait pas forcément 
valeur de contrainte légale puisque ni le texte paritaire ni la loi ne prévoient d'obligation explicite 
de négocier un accord ou d'élaborer un plan d'action sur le stress. Autre remarque sur ce 
palmarès : les critères d'obtention du satisfecit ne sont pas draconiens, loin s'en faut.  

http://www.lesechos.fr/france_telecom.htm?xtor=SEC-3167
javascript://
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Il faut avoir signé un accord de fond (quel que soit le fond) ou de méthode ou avoir engagé un 
« plan d'action concerté impliquant les organisations syndicales et/ou les représentants du 
personnel ».  

 
Une liste revue chaque mois 

Le palmarès a en tout cas provoqué chez quelques entreprises des réactions rapides. Il a fait 
au moins un heureux : Coca-Cola, qui s'est félicité d'être classé vert… Et au moins un furieux : 
Picard, qui a dénoncé son classement en rouge, alors qu'elle « prend en compte depuis 
longtemps le bien-être au travail […] loin des effets d'annonce », tout en précisant démarrer ses 

négociations en mars. Même discours, chez GSK. C'est la preuve que la liste fait du « buzz ». 
Elle a vocation à être révisée tous les mois.  La deuxième édition sera riche d'enseignements 
sur son impact sur le comportement des entreprises, mais il restera à démontrer que les 
dispositions prises relèvent d'autre chose que d'un simple affichage.  
 
CGC : réélu, Van Craeynest veut relancer la constitution d'une « troisième force » 

 
Bernard Van Craeynest a été réélu, hier, président de la CGC avec 78,5 % des voix. Il veut 
relancer les rapprochements avec d'autres syndicats (CFTC, Unsa). Ses détracteurs ont calmé 
le jeu, mais l'ont mis en garde contre toute précipitation. 
 
Bernard Van Craeynest peut savourer sa revanche. Très critiqué l'an passé pour son projet de 
fusion avec l'Unsa et sa farouche volonté de transformer la CGC en syndicat généraliste, il a 
été réélu, hier, président pour un deuxième et a priori dernier mandat (selon ses propres dires), 
avec 78,5 % des suffrages. Fort de ce soutien qu'il juge «  encourageant », il entend relancer le 
processus de constitution d'une «  troisième force syndicale » généraliste, en priorité avec 

l'Unsa et la CFTC, abondamment citées. Pas question de se reposer sur la seule spécif icité 
catégorielle (cadres) accordée à la CGC dans la loi sur la représentativité d'août 2008, au coeur 
des débats d'hier, feutrés et tout en non-dits.  
 
«  Le bénéfice de notre spécificité est insuffisant et trop fragile pour assurer notre pérennité ; 
nous ne pouvons pas rester les deux pieds dans le même sabot », a-t-il martelé, soulignant le 
risque que cet avantage soit supprimé par la Cour de cassation dans le prolongement du 
jugement rendu par le TGI de Brest. Et ce, même si Xavier Darcos, ministre du Travail, qui 
s'exprimera ce matin, va rappeler son attachement à cette disposition de la loi. Le débat sur 
l'avenir de la centrale est loin d'être tranché. Si les détracteurs de Bernard Van Craeynest ont 
mis en sourdine leurs critiques, ils l'ont mis en garde contre toute précipitation ou sentiment de 
toute-puissance. Montant au créneau, Gabriel Artero, président de la puissante Fédération de la 
métallurgie, a rappelé qu'il fallait s'appuyer sur la spécificité catégorielle pour «  d'abord assurer 
notre représentativité sur les cadres d'ici à 2012 », comme « BVC » s'y est engagé par écrit l'an 

passé pour mettre fin à la guerre interne qui menaçait la centrale d'implosion. Une manière de 
pointer que le soutien exprimé par la base ne vaut pas blanc-seing et qu'elle n'acceptera pas de 
nouvelle tentative de passage en force de la direction.  
 
Nombreux chantiers 
Le message semble avoir été entendu. Bernard Van Craeynest et Carole Couvert, nouvelle 
secrétaire générale, ont promis un «  débat ouvert et transparent », sans donner toutefois de 
calendrier précis ou de modalités de consultation. «  Les querelles intestines sont apaisées et 
l'organisation part sur un nouvel élan avec la volonté d'un débat franc mais serein », veut croire 

Carole Couvert. Les prochains mois diront si c'est là un voeu pieux. Symbole de cette volonté 
de nouveau départ, la CGC prévoit, une fois ce débat mené, de changer de nom. D'ici là, elle 
devra lancer les nombreux chantiers mis en avant durant ce congrès, au premier rang desquels 
une meilleure circulation de l'information entre les unions territoriales et la centrale et, surtout, le 
redressement des comptes. En privé, plusieurs responsables évoquent une organisation «  
proche de la banqueroute  ». La nouvelle direction se veut rassurante mais esquive le dossier 
qui va incomber à Jean-Frédéric Dreyfus, nouveau trésorier.  
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Alain Lecanu et Jean Conan écartés du nouveau bureau 

 
Renouvellement. Le congrès a consacré un assez large renouvellement des sept secrétaires 
nationaux qui composeront le bureau national de la CGC avec Bernard Van Craeynest 
(président), Carole Couvert (secrétaire générale) et Jean-Frédéric Dreyfus (trésorier). Parmi les 
candidats à un nouveau mandat, Danièle Karniewicz a été réélue haut la main (93 % des 
scrutins), tout comme Bernard Salengro (84 %). Bernard Valette (47 %) est aussi reconduit. S'y 
ajoutent quatre nouveaux venus : Bernard Vincent (métallurgie, 83,5 %), Marie-Françoise 
Leflon (banques, 55 %), François Hommeril (chimie, 52 %) et Jean-Luc Haas (industries 
électriques et gazières, 46 %). En revanche, Alain Lecanu (39 %), responsable du pôle emploi 
et formation, et Jean Conan (44 %), responsable du pôle économie, deux figures historiques de 
la centrale, n'ont pas été retenus.  
 
Le figaro 19 février 2010 
Lafarge encaisse un repli de son bénéfice net de 54% 

 
Lafarge a publié des résultats annuels en fort repli. Mais les coûts ont été gérés et la structure 
financière renforcée. Le groupe prévoit une hausse de la demande de ciment en 2010. Le titre 
figure parmi les plus fortes baisses à la Bourse. 

 
Lafarge affiche au titre de son exercice 2009, un résultat net de 736 millions d'euros, en retrait 
de 54%, pour une bénéfice net par action réduit à 2,77 euros (-61%). Lafarge entend proposer 
à ses actionnaires le versement d'un dividende de 2 euros pas action. 
 
Au 31 décembre 2009, le chiffre d'affaires du groupe de construction a reculé de 17%, à 
15,88 milliards d'euros, avec un repli de 22% au dernier trimestre, principalement en raison de 
la baisse des volumes et des variations de change. 
 
Avec son plan d'action, Lafarge a «généré un très bon niveau de cash-flow et diminué 
significativement ses coût», commente Bruno Lafont, le PDG.Cela a réduit notre dette et 
soutenu nos marges d'exploitation, a-t-il ajouté. En effet, le cash-flow libre s'inscrit en hausse de 
34%, à 2,83 milliards d'euros, pour un endettement net réduit de 3,08 milliards d'euros sur 
l'année. A noter que la dette nette atteint tout de même 13,8 milliards de d'euros. 
 
Toujours est-il que la direction entend encore réduire ses coûts structurels de 200 millions 
d'euros en 2010, a-t-elle fait savoir dans un communiqué, après des économies de 230 
millions d'euros en 2009. Pour Jean-Jacques Gauthier, directeur général adjoint Finance, 
Lafarge «est bien positionné pour 2010 et au-delà».  

 
Une hausse de la demande de ciment en vue en 2010 
Globalement, cette année, les volumes de ciment sur les marchés devraient progresser entre 
0% et 5%, selon le groupe, «grâce aux tendances positives des marchés émergents», et alors 
que «la demande dans les pays développés pourrait redémarrer lentement sur la seconde 
partie de l'année.» Une bonne tenue des prix est attendue. 
 
En 2009, l'activité Ciment a essuyé une perte de résultat d'exploitation de 21% entre 2009 et 
2008, à 2,34 milliards d'euros, mais la part de celle-ci dans le bénéfice d'exploitation total est 
passée en un an de 83% à 95%. Le chiffre d'affaires 2009 sur ce segment s'est replié de 10% à 
périmètre et taux de changes comparables. 
 
Les deux autres grandes activités, à savoir, les Granulats et béton d'une part, et le Plâtre 
d'autre part, ont enregistré des chiffres d'affaires en repli respectivement de 21%, sous le coup 
d'une baisse de la marge d'exploitation, et de 12%, plombé par la baisse des volumes.  
 

http://www.lafarge.fr/02192010-press_finance-Lafarge_Q4_2009-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/02192010-press_finance-Lafarge_Q4_2009-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/02192010-press_finance-Lafarge_Q4_2009-fr.pdf
http://www.lafarge.fr/02192010-press_finance-LafargeQ409_Journalist_presentation-fr.pdf

